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Agenda :  
1. Cotisation 2021 payée ??? Ceci est l’avant-dernier message hebdomadaire que vous recevez 

dans le cas ou vous n’auriez pas encore payé votre cotisation 2021. ! Facilitez-vous la vie (vous 

recevrez tout sans interruption), facilitez-nous la vie (moins de rappels, moins de courriers de 

rattrapage, moins d’administratif), et payez votre cotisation dès aujourd’hui si ce n’est pas encore 

fait. Merci ! Si vous ne payez pas à temps, vous ne recevrez pas le prochain Fiwap Info de fin mars/ 

début avril, ni le spécial « phytos pommes de terre » de fin avril. Ni les messages et sms des 

marchés le mardi ! Pour toute info : 
https://fiwap.be/devenir-membre/ 

Merci pour votre attention ! 
 

2. L’Assemblée générale Fiwap en distanciel cette année : rendez-vous par écrans interposés  

MARDI 09 mars 2021.  Séance privée accessible aux membres effectifs dès 17h00 sur 

inscription. Séance publique à 17h30 accessible à tous. 

Thématique : « Bilan et perspectives après une année 2020 très atypique ».  

2 exposés : 

- Les impacts de la crise Covid-19 sur l’activité industrielle de 

transformation de la pomme de terre - M. Alain Duranleau, CEO 

Lutosa 

- Les évènements de l’année écoulée doivent servir à renforcer la 

filière – Pierre Lebrun, Directeur Fiwap. 

Car la crise Covid-19 mais aussi la révolution que constitue la suppression du CIPC mettent à 

mal la durabilité économique et technique de la filière. Il faut tirer de ces évènements les 

enseignements indispensables à la pérennité de la production et de la transformation de la 

pomme de terre en Belgique. Soyez participatifs, même à distance, toutes vos remarques, 

questions et partages d’expériences vécues sont indispensables à la réussite de cette AG ! 
 

Participation sur inscription pour le 08 mars au plus tard : 

- Partie statutaire à 17h00 : https://forms.gle/GBoAke4ftgCDx7B3A 

- Partie publique à 17h30 : https://forms.gle/v1jMyjvPpmx3CwydA 
 

Actualités :  1. Communiqué de presse Belpotato.be : L’UE éclaircit l’application de la LMR CIPC 

Bonne nouvelle pour le secteur de la pomme de terre : la Commission 

européenne a récemment fixé formellement la valeur de 0,4 ppm comme 

limite maximale résiduelle temporaire (LMRt) dans les (produits de) pommes 

de terre. Cette valeur entrera en vigueur le 02 septembre 2021*. Cela 

épargne au secteur l’application immédiate de la valeur standard (limite de 

détection) de 0,01 ppm. Ce règlement de transition est indispensable. Il accorde du temps à la 

filière pour évacuer la contamination historique, entre autres dans les hangars de stockage. 

Actualités et situation des marchés :  

Mardi 02 mars 2021 

http://www.fiwap.be/
https://fiwap.be/devenir-membre/
https://forms.gle/GBoAke4ftgCDx7B3A
https://forms.gle/v1jMyjvPpmx3CwydA
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Jean-Pierre Van Puymbrouck, Président de Belpotato.be : « Cela est très positif pour le secteur 

de la pomme de terre. Un passage immédiat à la valeur seuil de 0,01 ppm aurait été une 

catastrophe, car cela était tout simplement impossible dans la pratique. Heureusement, 

l'Europe a été attentive à nos arguments et nous avons pu négocier une LMR temporaire. »  

Mais le travail n’est pas terminé. La LMRt sera réexaminée sur base des données de surveillance 

qui doivent être communiquées à la Commission au plus tard au 31 décembre 2021, puis 

réactualisées au 31 décembre de chaque année ultérieure, en même temps qu’un rapport remis 

à jour sur l’élaboration et la mise en œuvre des pratiques de nettoyage. Ces éléments probants 

doivent contribuer à conduire progressivement la diminution de la LMRt au fil des prochaines 

années vers la valeur seuil de 0,01 ppm, tout en restant en phase avec la réalité de terrain. 

L’objectif reste de ne perdre aucun lot de pommes de terre ni aucune capacité de stockage. 

Le protocole de nettoyage (disponible sur  www.belpotato.be) élaboré l’an dernier par Euppa (la 

transformation européenne), Europatat (le négoce européen) et Copa-Cogeca (les producteurs 

européens) a permis d’obtenir la LMRt de 0,40 ppm. De nombreuses entreprises l’ont déjà 

appliqué. Toutefois, par manque de temps et en raison de la présence tardive de pommes de 

terre dans les hangars à cause du coronavirus, cela n'a pas encore pu être fait dans tous les 

entrepôts ou pas complètement.  

Belpotato.be appelle tous les opérateurs concernés (producteurs, négociants et industries) à 

l’appliquer le plus largement possible dès la fin du déstockage de la récolte 2020, et en tous 

cas avant la mise en stockage de la récolte 2021.  

Le large plan d’échantillonnage réalisé par Belgapom servira à établir les chiffres moyens de 

résidus sur les tubercules de la récolte 2020, et à alimenter le rapport qui devra être présenté 

à la Commission en fin d’année 2021. L’engagement du secteur à fournir des données correctes 

et actualisées chaque année contribuera à l’évolution dégressive réaliste de la LMRt. 

Pour toute info complémentaire : pierre@belpotato.be  

*Règlement (EU) 2021/155 du 09 février 2021, publié le 10 février 2021. 

2. Enquête producteurs : quelles variétés tolérantes aux stress multiples voulons-nous 

demain ? Au cas ou vous ne l’auriez pas fait ou que vouliez encore le faire… Nous avons 

récemment été contactés par l’Université de Vienne (Uni-Wien) qui est à la tête d’un consortium 

européen de chercheurs, obtenteurs et maisons de plants à propos d’un projet de création 

variétale face aux stress multiples engendrés par le changement climatique. Le projet ADAPT, 

dont l’acronyme anglais signifie « Développement accéléré de Pommes de Terre tolérantes à 

des stress multiples », est financé par le programme européen de Recherche et d’Innovation 

« Horizon 2020 » ; il vise à développer des stratégies de sélection en réponse à des conditions 

de culture de plus en plus exigeantes (chaleur et changements brusques de t°, sécheresse et 

déficit hydrique, inondations temporaires, etc.). La perception du changement climatique et les 

besoins des producteurs représentent un intérêt fondamental pour les scientifiques, les 

partenaires industriels et les sélectionneurs qui mènent à bien ce projet  

http://www.fiwap.be/
http://www.belpotato.be/
mailto:pierre@belpotato.be
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Nous vous invitons à participer à l’enquête en ligne en français, que vous trouverez sur ce lien 

(il vous suffira de choisir « français » pour commencer) https://www.askallo.com/s/adapt (si 

en cliquant dessus ça ne marche pas, copier puis coller ce lien dans votre système de navigation 

sur internet)). 

Qu’est-ce que vous producteurs pouvez attendre en retour ? Premièrement, de donner votre 

avis, d’influencer les recherches en cours et de permettre aux chercheurs de rester en lien 

avec la réalité et le vécu des producteurs. Deuxièmement, vous aurez les résultats de l’enquête. 

Enfin, celles et ceux qui participent seront invités aux visites de champs d’essais (en Autriche 

et aux Pays-Bas). Plus d’infos sur https://adapt.univie.ac.at/ 
 

Marchés physiques européens : récapitulatif des cours €/t (source : NEPG) : 

NEPG = UE-04 €/t Semaine 07 Semaine 08 Semaine 09 Tendance 

   Belgique    Fontane, Challenger 

Bintje  

75,00 

75,00 
75,00 – 80,00 

75,00 – 80,00 

75,00 – 80,00 

75,00 – 80,00 

→ 
→ 

Pays-Bas NAO Frites >40 mm NeBeDe 

NAO Export 

Pdt pour bétail GMP+ 
Cotation VTA Var fritables 

60,00 – 95,00 

50,00 – 65,00 

25,00 – 35,00 

70,00 - 90,00 

70,00 – 100,00 

55,00 – 65,00 

27,50 – 35,00 

Non coté 

75,00 – 90,00 

55,00 – 65,00 

27,50 – 35,00 

Non coté 

→ 
→ 
→ 
→ 

Allemagne       Fontane  

                          Challenger / Agria 

                          Innovator  

75,00 – 80,00 

80,00 – 85,00 

85,00 – 90,00 

77,50 – 82,50 

82,50 – 87,50 

87,50 – 92,50 

- 

- 

- 

↑ 
↑ 
↑ 

France      Autres variétés industrie 

                    Fontane 

50,00 – 60,00 

50,00 – 60,00 

60,00 – 75,00 

60,00 – 75,00 

 ↑ 
↑ 

Belgique (Fiwap/PCA) 

Tout venant 35 mm +, fritable, vrac, départ, min 360 g/5 kg PSE, min 60 % 50 

mm +, chargé, hors TVA. *pour Bintje : spécifications assouplies vers 335 g/5 

kg PSE et max 15 % de flottantes à 1,060 

Pays-Bas (Cotation NAO (Potato NL) + 

cotation VTA) 

Destination industrie frites : tt-venant, vrac, fritable, départ, 40 mm +, min 

60 % 50 mm+, min 360 g/5 kg PSE). Export : tt-venant, vrac, départ, 40 mm 

+, min 60 % 50 mm+. Prix hors TVA. 

France (RNM) Bassin Nord, non lavée, 360g/5 kg PSE, tout venant 35mm +, fritable, hTVA 

Allemagne (Reka-Rhénanie) 
Fritable, 40 mm+, vrac, départ, hors TVA (Reka – Rhénanie). A certaines 

périodes, 10,00 €/t à retirer pour triage !  

 

Belgique (semaine 09): message des marchés Fiwap / PCA :  

Pommes de terre industrielles : le marché est soutenu avec une offre limitée et peu de 

demande.  

Bintje, Fontane, Challenger : 7,50 – 8,00 €/q. avec le prix le plus pratiqués à 7,50 €. Marchés 

soutenus.  En Bintje, prix jusqu’à 10,00 €/q pour livraison immédiate aux éplucheurs & 

frituristes.  

Inno : 8,00 €/q (en général, sur-tonnes de contrats)  

 

Pour livraison différée d’avril à mai, des transactions ou offres fermes entre 9 et 14,00 

€/q sont offertes, principalement pour Fontane. 

 

http://www.fiwap.be/
https://www.askallo.com/s/adapt
https://adapt.univie.ac.at/
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Plant de Bintje : peu de commerce, mais prix fermes. Les petits calibres sont difficiles à 

trouver (offre quasi absente). Plant hollandais / français / belge, classe A, rendu mars 2021, 

par 10 tonnes, en big-bags hTVA ; offre complétée par du plant danois. : 

Calibre 28 - 35 mm : entre 100 et 105 €/q prix très disparates suite à la très faible 

disponibilité. 

Calibre 35 – 45 mm : 60,00 – 60,00 €/q, prix fermes. 
 

Approvisionnez Pommak en apportant votre transaction d’achat ou de vente en temps réel.  

POMMAK : La liste Pommak vous attend sur www.pommak.be ! Ayez le 

réflexe Pommak : apportez votre transaction sur la liste Pommak sur 

www.pommak.be. C’est anonyme et sécurisé !  Pommak est l’outil le plus adapté 

pour suivre au jour le jour les évolutions de marché et pour caractériser les prix selon la qualité. 

Pommak fonctionne pour toutes variétés, toutes qualités et tous délais de livraison. Mot de passe 

oublié ? Contactez-nous à pl@fiwap.be ou df@fiwap.be ou 081/61.06.56. 
 

Marché à terme: EEX à Leipzig (€/q) Bintje, Agria et var. apparentées pour transfo, 40 mm+, min 60 % 50 mm +: 

€/q 22/02 23/02 24/02 25/02 26/02 01/03 clôture-Volumes-Positions ouvertes 

Avril 2021 10,20 10,10 9,80 9,50 9,10 9,10 26 3.975 

Juin 2021 12,90 12,90 12,70 12,30 12,10 12,10 3 451 

Novembre 2021 12,50 12,50 12,50 12,50 12,50 12,50  20 

Avril 2022 16,10 16,20 16,40 16,50 16,60 16,60 10 1.523 
 

http://www.fiwap.be/
http://www.pommak.be/
mailto:pl@fiwap.be
mailto:df@fiwap.be
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Indice Pomme de terre de l’AMI : L’indice pommes de terre de l’AMI sert de base pour calculer le 

règlement de liquidation (afwikkelprijs ou cash settlement) qui fixe la valeur d’un lot de pommes de terre 

(fritable, 40 mm +) lors de la clôture de l’échéance du marché à terme EEX à Leipzig (basé sur les 

cotations NL (PotatoNL), B (Fiwap/PCA & Belgapom), F (RNM) et D (AMI)) : en €/100 kg : 
Dates 29/01 S04 05/02 S05 12/02 S06 19/02 S07 26/02 S08 

Indice Pomme de terre (BeNeDeFr) 5,50 6,00 6,80 7,30 7,80 

L’indice du règlement de liquidation est le résultat de la moyenne des notations des 4 pays.   
 

Pays-Bas : Pour l’industrie, la hausse des prix et la fermeté des marchés tendent à plafonner : une 

météo par moment printanière avec des t° plus élevées pousse les acheteurs à temporiser. Les 

cotations ont néanmoins progressé, mais avec une moindre activité et moins de transactions. Les 

acheteurs qui cherchaient à compléter des contrats semblent être à présent couverts. Les marchés 

intérieurs du frais restent inchangés avec des prix fermes entre 9,00 et 14,00 €/q en variétés à 

chaire tendre et 12,00 à 18,00 €/q en variétés à chaire ferme. De premiers ares ont été plantés 

pourront être plantés cette semaine ici et là dans le Sud-Ouest, tandis que les premières égyptiennes 

arrivent dans les rayons. L’export reste très laborieux, avec des prix planchers encore un peu 

rabotés entre 8,50 et 11,00 €/q en sacs sur palette départ pour l’Europe du Sud, l’Afrique et les 

Caraïbes. 
 

PotatoNL (€/q) : www.potatonl.com 15/02/21 (S07) 22/02/21 (S08) 01/03/21 (S09) 

I) Cat.1- fritable, 40 mm+ à destination NL/B/D 6,00 – 9,50 7,00 – 10,00 7,50 – 9,00 

II) Cat.2 – fritable, 40 mm+ autres que catégorie 1 7,50 – 9,50 8,00 – 10,00 8,00 – 9,50 

VI)  Export 40 mm 5,00 – 6,50 5,50 – 6,50 5,50 – 6,50 

VIII) 40 – 50 mm, fritable, calibré, vrac, sur camion 4,50 – 5,50 5,00 – 6,00 5,00 – 6,00 

IX) Pommes de terre pour flocons, PSE > 360 g/5 kg 4,00 – 5,00 4,50 – 5,50 4,50 – 5,50 

X) Pdt pour bétail GMP+ 2,50 – 3,50 2,75 – 3,50 2,75 – 3,50 

 

Cotation VTA Sem. 06 Sem. 07 Sem. 08 

Var fritables, 40 mm+ 5,50 – 8,00 7,00 – 9,00 Non coté 

Var export 45 mm +, en sac 5,50 – 6,50 6,00 – 8,00 Non coté 

France :  Le marché intérieur reste globalement stable avec toutefois une contraction des ventes 

dans un contexte de fin de mois et de vacances scolaires. La fréquentation des magasins continue de 

dépendre étroitement des contraintes imposées par le couvre-feu à 18h00, avec donc une préférence 

donnée aux commerces de proximité et au drive en semaine. La remontée des températures apparaît 

également peu favorable à la consommation de la pomme de terre. Chez les grossistes, l’activité 

s’anime sensiblement avec une reprise amorcée par davantage de ventes à emporter dans la 

restauration hors foyers. Mais plus généralement, les grossistes restent pénalisés par la faiblesse 

de l’activité que le durcissement des mesures sanitaires qui se profilent dans certaines régions risque 

d’accentuer. L’activité à l’export peine à dégager davantage de volume. Le flux reste sur le même 

schéma vers les destinations habituelles alors que les qualités intermédiaires sont plus souvent sans 

débouchés significatifs vers les destinations de l’Est qui semblent toutefois interroger davantage. 

Les prix demeurent fort discutés sur ce segment. L’activité vers la transformation reste marquée 

par le souci de couvrir les contrats avec des achats sur le libre à toute fin de remplacement des 

volumes ou de variétés manquantes dont les rendements ou la qualité font défaut. Les achats restent 

cependant limités sans besoin réel. La tendance s’annonce plus ferme avec des achats observés à 

7,50 €/q, un négoce intermédiaire toujours actif et des positionnements plus fermes pour des 

enlèvements différés.  

http://www.fiwap.be/
http://www.potatonl.com/
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Pdt industrielle, vrac, départ, hTVA, Nord Seine, €/qt, min – max (moy) (RNM) : 
Pdt industrie, Nord Seine, non lavée, €/100 kg Sem. 06 Sem. 07 Sem. 08 

Diverses variétés fritables, 35 mm+ 5,00 – 6,00 (6,00) 5,00 – 6,00 (6,00) 6,00 – 7,50 (6,00) 

Fontane 35 mm+, fritable 5,00 – 6,00 (6,00) 5,00 – 6,00 (6,00) 6,00 – 7,50 (6,00) 
 

 

Allemagne : Malgré la progression de la consommation ( achats en grandes surfaces) de pommes de 

terre (+ 22% en janvier par rapport à janvier ’20), les prix aux producteurs ne bougent pas…  

Marché du frais (hâtives et mi-hâtives) : prix des chairs fermes inchangé : 10,83 €/q (10,83 €/q, 

avant dernière cotation) et inchangé également en chairs tendres/farineuses : 10,25 €/q (10,25 

€/q, avant dernière cotation). Mais la marchandise issue des stockage caisses – palettes en frigo est 

3 € plus élevée (voir prix REKA dans tableau !). Dépendant des Länder, c’est de la marchandise vrac, 

en caisses ou en caisses – frigos qui alimente le marché. Dans le premier cas (et parfois aussi le 

second) les tares sont élevées.  

Marché de la transformation : marché ferme et cours à nouveau en hausse : 8,75-9,25 €/q pour 

Innovator (8,50-9,00 € la semaine passée) ainsi que pour Challenger/Agria à 8,25 – 8,75 €/q (8,00 

– 8,50 € la semaine passée) et en Fontane à 7,75 – 8,25 €/q (7,50 – 8,00 €/q la semaine passée). 

Variétés chips / croustilles en hausse également : 9,00 à 13,00 €/q. 
 

 12/02 (S07) 19/02 (S08) 26/02 (S09) 

Prix REKA Rhénanie : prix producteurs*, hTVA 

Conso Rhénanie           chair tendre (rondes) 

                            chair ferme (longues/ovales)  

                            chair farineuse  

Idem, caisse frigo       chair tendre (rondes) 

                            chair ferme (longues/ovales)  

                            chair farineuse 

12,00 

14,00 

14,00 

15,00 

17,00 

17,00 

12,00 

14,00 

14,00 

15,00 

17,00 

17,00 

12,00 

14,00 

14,00 

15,00 

17,00 

17,00 

Petit commerce et marchés, prix départ ferme par sacs 

de 25 kg 

8,50 

6,50 

8,50 

6,50 

8,50 

6,50 

Industrie frites   Challenger / Agria 7,50 – 8,00 8,00 – 8,50 8,25 – 8,75 

                     Innovator   8,00 – 8,50  8,50 – 9,00  8,75 – 9,25 

                     Fontane 7,00 – 7,50 7,50 – 8,00 7,75 – 8,25 

Prix AMI GmbH 

Chair ferme 10,83 10,83 10,83 

Principalement à ch. ferme (ch. tendre) et farineuse 10,23 10,23 10,23 

Indice de l’AMI (divers « frites », 40 mm +) 7,66 7,78 8,29 

Frites, 40mm +, Basse Saxe 4,50 – 7,00 6,00 – 7,00 7,00 – 8,00 

Chips/croustilles, 35mm + 8,00 – 11,00 n.c. 9,00 – 13,00 

Pdt aliment. bétail 1,00 – 2,00 1,00 – 2,00 1,00 – 2,50 

Bio (toutes var. confondues) , rendues préparateur 41,00 40,00 40,00 

Pdt bio (prix de vente): dernières cot. disponibles: 

Toutes var., comm. détail, €/kg (caisse 12,50 kg) 

 chair ferme, comm. détail, €/kg (caisse 12,50 kg)  

chair tendre, comm. détail, €/kg (caisse 12,50 kg)  

Toutes var., comm. gros, €/kg (caisse 12,50 kg) 

chair ferme, comm. gros, €/kg (caisse 12,50 kg)  

 chair tendre, comm. gros, €/kg (caisse 12,50 kg)  

Sem 03 

1,15 

1,19 

1,13 

0,91 

0,96 

0,88 

Sem 05 

1,16 

1,20 

1,12 

0,91 

0,96 

0,88 

Sem 07 

1,14 

1,19 

1,11 

0,91 

0,96 

0,88 
*En période de départ champs, il faut retirer 1,00 €/q à ces prix pour frais de triage !! 

 

http://www.fiwap.be/
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Pommes de terre bio : prix producteurs inchangés  autour de 40,00 €/q (toutes variétés et marchés 

confondus), rendues négoce.  

Aux champs : le beau temps a incité certains producteurs de hâtives à commencer à planter, mais 

les progrès ont été lents : soit parce que les terres sont encore trop froides et humides, soit parce 

qu’il y a un manque de voiles de couverture… Là aussi, nous dépendons de la Chine… et les prix 

montent…suite à une offre inférieure à la demande… Globalement, au 1er mars, il y avait moins de 

planté que l’an passé à la même date, que ce soit dans le Palatinat, en Rhénanie ou encore en Basse 

Saxe (région de Burgdorf)). 
 

Grande-Bretagne : Prix moyen des marchés libres pour la semaine se terminant le 20/02 : 13,34 

£/q, en hausse de 0,37 £/q (+2,8 %). Cette hausse est plus due au fait qu’il y a plus de variétés 

de qualités supérieures (catégorie 1) et de variétés plus chères dans le « panier » des transactions, 

qu’à une hausse réelle du marché.  

L'annonce de la feuille de route du gouvernement a mis des dates clés dans le calendrier des 

marchés de la pomme de terre. Le premier assouplissement des mesures concerne l'ouverture des 

écoles en Angleterre le 8 mars. On espère que cela contribuera à alléger la pression qui pèse 

actuellement sur les marchés. Les consommateurs pensent déjà aux fêtes nationales, et les 

réservations sont en hausse pour la fin de l'année. 

La semaine passée, les marchés étaient calmes. Les commandes courantes ont constitué la majorité 

des échanges, les mouvements sous contrat continuant de répondre à une grande partie de la 

demande actuelle. Dans la grande distribution, les volumes en février étaient en baisse, mais les 

prix restaient soutenus en variétés à chair ferme et en Maris Piper, du moins pour la qualité 

supérieure. Le marché de gros étaient « plat » mais avec prix inchangés, Maris Piper étant autour 

de 11,00 £/q. Pour l’industrie, peu d’animation de marché et Maris Piper autour de 9,00 £/q (+/- 

10,00 €/q). 

Au champ, le retour d'un temps plus chaud dans les prochains jours contribuera à assécher les 

sols, ce qui permettra de poursuivre le travail sur le terrain en préparation de la saison des 

plantations. Les superficies consacrées à la pomme de terre sont attendues en baisse. 
 

Pologne, Ukraine et Russie: d’après AMI GmbH, les producteurs polonais ont surtout vu le 

négoce et commerce de gros chercher des pommes de terre afin d’alimenter les marchés 

déficitaires en Ukraine. Les prix aux producteurs variaient il y a 10 jours entre 9 et 11 €/q. En 

Ukraine, le marché a longtemps été alimenté par des « polonaises » (secondairement plus tôt dans 

la saison par des patates d’origine russes et biélorusses (Belarus)). Les producteurs ukrainiens qui 

espéraient que les prix allaient encore monter voient leurs espoirs tempérés par les importations 

polonaises et égyptiennes qui commencent à arriver. Les prix en commerce de gros varient entre 

24 et 30 €/q, alors que la marchandise d’origine polonaise tourne autour de 21 – 22 €/q. En 

Russie, après quelques semaines de hausses, les prix se sont stabilisés voir légèrement affaissés. 

En cause, une moindre consommation, mais surtout l’arrivée massive des primeurs égyptiennes. 

Celles-ci valent entre 45 et 54 €/q en commerce de gros, alors que les producteurs obtenaient il 

y a 10 jours entre 21 et 33 €/q. 
 

Egypte: d’après AMI GmbH, les récoltes progressent rapidement et des arrivages importants 

sont attendus dans les ports – notamment de l’Adriatique – pour fin mars et Pâques. Les 

exportations égyptiennes partent également ver le Liban et la Russie. Les prix rendu commerce 

de gros en RFA tournent autour de 60 €/q. Tout comme en Israël (message de la semaine passée), 

il y a un manque de petites et les prix des grenailles s’apprécient. 

http://www.fiwap.be/
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Prochain message mardi 09 mars 2021.  
Auteurs : Pierre Lebrun – Daniel Ryckmans. Pour toute question : pierre.lebrun@fiwap.be ou daniel.ryckmans@fiwap.be ou 
dominique.florins@fiwap.be ou 081/61.06.56. La synthèse des marchés belges est établie en étroite collaboration entre Fiwap et PCA et ne peut être 
reprise qu’en mentionnant les 2 organismes sous le vocable « Message des marchés Fiwap/PCA » ou « Marktbericht PCA/Fiwap ».  
Sources : Général : NEPG.  Belgique : contacts téléphoniques pris auprès de professionnels du secteur (producteurs, négociants, courtiers, transformateurs...) 
figurant parmi une liste de 80 correspondants. France = RNM (Réseau des Nouvelles des Marchés) à Lille. Pays-Bas = PotatoNL + NAO (Nederlandse Aardappel 
Organisatie), VTA (Verenigde Telers Akkerbouw); Boerderij ; PotatoNL ;  Allemagne = REKA-Rhénanie ; EEX (Leipzig) ; AMI (Agrarmarkt Information - GmbH).  
Grande-Bretagne = AHDB Potatoes, Potato Call. 
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